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LA GAZUTTe MUNICIPALE DE MONTREAT, 514 THE MUNICIPAL GA7,ETTEý:

ière QUESTION Ist. QUESTION

"Le contrat entre la ville et l'entrepreneur de l'enlèvement "Does the contract between the City an
" des. charognes donne-t-il à ce dernier la propriété de tous "for the removal of dead anirnals, give
" les animaux, dans les limites de la Cité de Montréal, qui ership of all the animals within the CitY

meurent sans avoir été saignés ou abattus, ainsi que des out havin- been bled or slaughter
"bestiaux qui arrivent morts ou qui meurent dans les cours brought in dead, or dying in the,
"des Compagnies de chemin de fer?" yards?"

REPONSE ANSWtR

j'ai parcouru les clauses et conditions contenues au con- After perusinv, the clauses and col'
trat on marché en date du 2o avril 1903, entre la Cité de commet or agreement dated thýc 2ýoth f A

ontréal et Oscar-H. Lesagepour l'eillèvernent4des matiè- the City of Montreal and Os r . .

Tes animales, et je constate dès la première clause que l'en- val of dead animal matter, I fi that, 80ë0r
trepreneur a le droit d'enlever, dans n'importe quelle partie contained in the very first clau e, the te-de la Cité de Montréal y compris les quais, toutes les cha- to remove from any quarter f the i uTognes, les animaux morts, malades ou blessés, les viandes all dead, sick or wounded anirnals neat 'impropres à l'alimentation, les os, le poisson, les détruitus de fish, slaughterhouse refuse, and
'boucheries et toutes autres matières ' animales des rues, the streets, souares, yards, lanes, Stable
carres, cour% ruelles, étables, étaux de boucheries et mar- and public markets.
chés publics.

The above statement is cornprehensivcý
Cette énumération est assez large pour conclure. qu'il a ce the çonclusion that he'has such a right itndroit-là dans les limites de la Cité de Montréal, et que l'en- the City of Montreal, and that, coilsecItIen

lèvement des animaux morts comprend par conséquent dead animal,,,, includes those that die -wit
ceux qui meurent sans avoir été saignés ou abattus, ainsi bled or slaughtered, as well as thë cattle
que les bestiaux qui arrivent morts ou qui meurent dans les in dead or which die in the railway
cours des Compagnies de chemins de fer.

'En sorte qu'en résumé je réponds dans l'affirmative. On the whole, I therefore conclude le
the affirmative.

QUESTION
2nd QUESTION

Les pouvoirs obtenus de la Législature de Québec par
"la "Laing Packing and Provision Company," la " Union "Do the powers granted by the Quebec
" Stock Yards Company" et la "Montreal Stock Yards l, --b
" Company" leur donnent-ils le droit de passer ,the Laing Packing and Provision C.

oritr
Stock Yards Company, and the Mca"outre des règlements adoptés par la Cité de Montréal, " Company, the right to disregard the by',et de s'emparer et faire fondre les charognes qui leur arrii- " City of Montreal, and to take P055e5l,vent par bateaux ou par chemins de fer et aussi les ani- the dead animals reaching thern bymaux qui meurent dans les cours à bestiaux sans avoir ýý as well as the animals which die 111saignés ou abattus?" eout having been bled or slaught rcd?

REPONSE ANSWeR

taJ'ai aussi pris connaissance des statuts de la Province -de 1 have also taken cognizance of the 15
Québec concernant la "Laing Packing and Provision Coin vince of Quebec relating to the Laingpany," la "Union Stock Yards Co. (Ltd.) " et la " Mont- sion Company, the Union 9tock YeId,
real Stock Yards Company", et je ne trpuve aucune dispo- and the Montreal Stock Yards CoinP"'Y"a
sition législative qui crée une loi d'exception en faveur des cover any législative criactinent creat'119
deux premières Compagnies. Le règlement de la Ville No. in favor of the two former comPan'e5ýý254 et ses amendements s'appliquent à toute la ville de lies te,

NO-.254 and its arnendinents, app
Montréal, aux individus comme aux coFpýagi,,es ou corpo- Montreal, tc, individuals as well as1- à moins qu'il n'y ait une 1 ei Pt 0 sot dansraýions oi d n i porations, unless th-ere be a law Of
ce règlement soit dans un statut quelconque. bv-law or in some statute.

Les deux Compagnies susdites n'ont aucun priaège spé-ý The above two companies have tlo F5 ý11
cial ou aucune loi d'exception en leur faveur, et je ne puis any. law of exception. in their faVOtý.
leur reconnaître le droit de s'emparer, pour les faire fon- them the-right of takiniz possession 0
dre, des çharognes qui leur arrivent par bateaux ou par che- of dead animals which corne tc
mins de fer, de même que des animaux qui meurent dans les p railway, as well as those an*
cours à bestiaux sans avoir été saignés ou abattus, et ce, au yards wifhout having been bled 'Ôt e on.
détriment de l'entrepreneur qui est le seul reconnu par la the njury of the contractor whO 15. t

d eýCi 1 mettre à effet et exécution leite pour ýs règlements qu'elle nized by the City to give effect tO
a édictés en pareille matière. enacted for that purpose.

Il y a ce-pendant , une loi d'exception en faveur de la 'rhere is, however, a law of ex
"Montreai Stock- Yards Company," à l'effet que ladite Com- Montreal Stock Yards Company, to, th ' e
pagnie est autorisée à utiliser les carcasses des animaux company is auhorized to utilize tlle car
morts, qui m-ront daný ses parcs et fabriquer des engrais ar- tuals found in its yards for thé PurP'ý>"'
t. ciel% et et«,jr,"-.; prodoitq secondaires en provenant: le tout saine into artificial fertilizers and 0
sujet aux Joiý, l'hygiène publique et aux règle- the whale subject to the làws Of -1ýllyl't'he
ments ixiy.sés et devant être passée par la Cité de Montréal. by-laws enacted and to le enac

Yciîr, '7,J'ai l'honneur d'être messieurs, votre très humble, et ' I have the honor to bc gent,
obéissant serviteur, obedient sýrvant,

Z-J. UTHIER,:
Avocat de la Cité.
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